
ETRIE INTERNATIONAL, UNE EXPERTISE D’AVANCE

LES ETUDES-CLUB : CONDITIONS GENERALES

1. Le montant de la souscription s’entend net, comprenant les frais nécessaires à la bonne réalisation des recherches.

2. Au cas où le nombre de participants serait insuffisant, etrie international l’indiquerait à chaque souscripteur de l’étude avant
son démarrage, soit pour modifier le programme général des recherches, soit pour l’interrompre et rembourser alors les
avances consenties par ceux-ci.
Cette décision ne peut donner lieu à indemnisation ou intérêt, sous quelque forme que ce soit.

3. L’étude est réservée au souscripteur et à son entreprise pour leur usage interne : au cas où il représenterait plusieurs sociétés
ou entreprises, le programme particulier des recherches et les conditions financières seraient revus d’un commun accord.

4. La confidentialité qu’assure etrie international concerne le nom du souscripteur, ses objectifs particuliers. etrie international
se réserve le droit de promouvoir librement cette étude.

5. Le souscripteur s’engage à ne pas divulguer à des tiers tout ou partie de l’étude sans l’accord écrit d’etrie international.

6. L’étude est conduite avec le maximum de fiabilité qu’implique la démarche et le souci de la plus grande rigueur possible dans ce
domaine sans qu’etrie international puisse engager sa responsabilité sur les données et analyses présentées.

7. Les recherches sont effectuées et dirigées par les collaborateurs d’etrie international, sans exclure la possibilité de faire appel
à des tiers, enquêteurs, experts, organismes, qu’il jugerait nécessaire d’associer à la bonne réalisation des travaux.


